
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
 
COMITÉ DE LOISIRS DE L’ÎLE-DU-HAVRE-AUBERT 
 
 
 
Procès-Verbal de l’assemblée générale annuelle du comité des Loisirs de l’Île-du-Havre-Aubert tenue 
le 17 juin 2024, 19h00, Centre Multifonctionnel. 
 
Sont présent; 
 
Corinne Bouchard, Présidente 
Josiane Vigneau, Secrétaire-trésorière 
Rose-Alma Bourgeois, Trésorière 
Rafael De La Durantaye, Administrateur  
Jean-Marc Lapierre, Administrateur 
Marie-France Chiasson, Administrateur 
 
Sont aussi présent; 
 
M. Réjean Lapierre, Directeur 
Mme Marie-Ève Vigneault, Adjointe 
M. Stéphane Lapierre, Expert-comptable 
 
2 membres de la communauté 
 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Corine procède à l’ouverture de la séance en souhaitant la bienvenue à toute les personnes présentes. 
Josiane agit à titre de secrétaire de réunion. 
 
2. MOT DE BIENVENUE 
 
Madame Corinne Bouchard souhaite la bienvenue à l’assistance.  
 
 
3. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 
Réjean Lapierre propose Corinne Bouchard comme présidente d’assemblée. Stéphane Lapierre 
propose Josiane Vigneau comme secrétaire d’assemblée. 
 
4. CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
L’avis de convocation a été livré dans les délais prescrits via les médias sociaux, les réseaux sociaux 
et dans l’info-municipale. 
 
5. VÉRIFICATION DU QUORUM ET DU DROIT DE PRÉSENCE 
 
11 personnes participent à l’assemblée, ce qui constitue un quorum suffisant pour la tenue de celle-ci. 
 



6. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
Lecture l’ordre du jour de la réunion. Il est proposé par Jean-Marc Lapierre et appuyé par Roxane Cyr 
d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
7. LECTURE ET ADOPTION DU L’ORDRE DU JOUR DU PROCÈS-VERBAL DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 7 DÉCEMBRE 2023 
 
Corinne Bouchard fait la lecture du procès-verbal. Il est proposé par Rafaël De la Durantaye et appuyé 
par Marie-Êve Vigneault d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle tenue le 7 
décembre 2023. 
 
8. PRÉSENTATION DES RAPPORTS FINANCIERS 2023 
 
Monsieur Stéphane Lapierre, de la firme comptable Cyr, Landry, Lapierre inc. fait la présentation des 
états financiers 2023.  
L’excédent des produits sur les charges est de 18 686$ pour l’année 2023. Il est proposé par Josiane 
Vigneau et adopté par Rafaël de la Durantaye d’adopter le rapport financier tel que présenté. 
 
9. PRÉSENTATION DES RAPPORTS D’ACTIVITÉS 2023 
 
Monsieur Réjean Lapierre, coordonnateur, nous présente les rapports d’activités 2023. 
 
 
10. NOMINATION DES EXPERTS COMPTABLES POUR LA PROCHAINE ANNÉE 
 
Sur une proposition de Rafaël de la Durantaye et adopté par Réjean Lapierre, il est résolu que la 
mission d’exercice de l’organisme soit confiée à la firme Cyr, Landry, Lapierre inc. pour l’année 
2023. 
 
11. RATIFICATION DES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX RÈGLEMENTS 
GÉNÉRAUX 
 
Suite à une recommandation du Ministère de revoir les règlements généraux, monsieur Lapierre 
résume les changements qui ont été apportés et qui ont été adoptés en conseil d’administration le 20 
février 2024. 
 
 
12. ÉLECTIONS 
 
Seulement 1 poste est à combler pour ce soir. 
 
 12.1 ÉLECTION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 
 
 Réjean Lapierre propose Corinne Bouchard propose comme présidente d’élection et Josiane 
 Vigneau comme secrétaire d’élection. Il est unanimement résolu que Corinne Bouchard agira 
 comme présidente d’élection et Josiane Vigneau comme secrétaire d’élection. Les deux 
 acceptent le mandat. 
 
 
  



12.2 RAPPORT DE MISE EN CANDIDATURE 
 
 1 poste d’administrateur est à renouveler. 1 poste est à combler. 
 
  
 12.3 ÉLECTIONS 
 
 Corinne Bouchard déclare ouverte la période de mise en candidature. 
 
 Réjean Lapierre propose Rafaël de la Durantaye. 
 Rafaël de la Durantaye propose Mme Colette Daudelin 
 Marie-France Chiasson propose Mme Roxanne Cyr 
 
 Mme Roxanne Cyr refuse 
 Mme Colette Daudelin refuse 
 M. Rafaël de la Durantaye accepte  
 
 Corinne Bouchard propose la fermeture des mises en candidature.  
 
 1 postes est comblé au sein du conseil d’administration.  
 
 M. Rafaël De La Durantaye, pour un mandat de 2 an. 
 
 Corinne Bouchard propose la fermeture des élections 
 
 
13. AFFAIRES DIVERSES 
 
Jean-Marc Lapierre remercie les employés pour leur apport et leur engagement, ainsi que Rafaël de la 
Durantaye pour son travail au niveau du logo et du site Web. 
Corinne Bouchard remercie les bénévoles qui gravitent autour de l’équipe des loisirs. Ils sont d’une 
grande importance pour la réussite des activités. 
Réjean Lapierre nous présente Colette Daudelin, nouvelle animatrice-coordonnatrice à la vie 
communautaire et loisirs de proximité. Il remercie également le conseil d’administration.  
 
   
 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Corinne Bouchard propose la levée de l’assemblée à 19h45. 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
___________________________     ___________________________ 
Corinne Bouchard      Josiane Vigneau 
Présidente d’assemblée      Secrétaire d’assemblée   
 
 


